
Superficie 
du lac

Distance de 
traversée

NOIR                                             24-mai 02-sept N / A 2 Omble de f. 15 63 x x x (4 temps) 4 cv 9,9 cv 12 km

centre de 
découverte et de  
services Félix-
Antoine-Savard

Auto

MALBAIE (RIVIÈRE)                                     
(si pêche en aval du barrage à 
gué, pêche à la mouche 
seulement )                             

24-mai 02-sept N / A 4 25 (canot) 20 Omble de f. 15 x x x (4 temps) 5,5 cv 9,9 cv 2 à 15 km

centre de 
découverte et de  
services Félix-
Antoine-Savard

Auto

Sans Oreille 24-mai 27-mai N/A 1 Omble de f. 15 2,35 x x x (4 temps) 2,5 cv 9,9 cv

45. min. de 
marche pour 
se rendre au 
lac, niveau 
de difficulté 

moyen

1,5 km

centre de 
découverte et de  
services Félix-
Antoine-Savard

Auto

Porc-Épic 21-juin 02-sept N/A 2
Omble de f.         

Omble 
chevalier

15 153 x x x (4 temps) 9,9 cv 9,9 cv 50 km
GRJ-Centre de 

services Mont-du-
Lac-des-Cygnes

Auto

Argentenay 21-juin 25-juin N/A 1 Omble de f. 15 8 x x x (4 temps) 2,5 cv 9,9 cv 50 km
GRJ-Centre de 

services Mont-du-
Lac-des-Cygnes

Auto

Châteauguay 21-juin 30-juin N/A 1 Omble de f. 15 8 x x x (4 temps) 2,5 cv 9,9 cv 50 km
GRJ-Centre de 

services Mont-du-
Lac-des-Cygnes

Auto

Les périodes d'ouverture et le nombre de places offertes sont sujets à changement sans préavis. 

En saison, ces informations peuvent être mises à jour régulièrement.

Dernière mise à jour : 18 janvier 2019

                            
Poste d'accueil

MaximumÉlectrique (minutes)

Type de 
véhicule

EMBARCATION 
SEPAQ

EMBARCATION 
PERSONNELLE

PÊCHE À GUÉ

Nombre 
d'embarcations 

maximum en 
réservation pour 

la période

quotas/ 
pers / jrs

ha

Distance 
en KM du 

poste 
d'accueil

Ouverture

Traversée 
du plan 
d'eau

                                                     
Plan d'eau pour la pêche à 

la journée parc national 
des Hautes-Gorges de la 

rivière Malbaie 2019

Espèce    Portage 

Moteurs autorisés / cv minimum recommandé et 
maximum autorisé

EssenceFermeture

Nombre de places en location durant 
cette période par jour

Minimum 
nécessaire 

recommandé

Dates - période(s) 
d'exploitation(s) du 

plan d'eau

Propane
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